
 

 

Toujours vivants, toujours debout  

Toujours la niaque, écoutez-nous  

Il est pas né ou mal barré  

Le ministre qui voudra nous la faire fermer 

Méprisés, payés au lance-pierres    

Il nous croit remplaçables du jour au lendemain 

Nous prend pour des jambons, nous baratine  

On doit tout le temps faire gaffe, auprès de chaque élève 

Pour ne pas être virés 

Et depuis plusieurs mois 

Pour ne pas choper la COVID 

À poil statutairement et corvéables à merci 

Il nous déprime, veut nous réprimer, mais n’imprime pas 

Dites-lui qu’il a mis le feu aux poudres  

Nos revendications bien ficelées, nous sommes en lutte 

Soutenus par le SNALC 

On ne lâchera rien 

Dites à Monsieur Blanquer  

Qu’il cesse de raconter des salades aux télés, aux gazettes 

Et qu’il tienne ses promesses 

La professionnalisation de nos métiers  

 
Paroles originales de Danièle Arnaud, responsable nationale AESH pour le SNALC, 

 sur l’air de la chanson de Renaud 

 

 

 

 

 



La progression salariale des AESH de Montpellier : 

un scandale !!! 

 

Indice de référence → 
IM correspondant 

Ancienneté 
 

Salaire mensuel pour un 
24h 

Indice de niveau 8 → 363 + de 15 ans de CDI 1041,02 brut = 836,67 net 

Indice de niveau 7 → 358 12 à 15 ans de CDI 10026,7 brut = 825,15 net 

Indice de niveau 6 → 352 9 à 12 ans de CDI 1009,48 brut = 811,32 net 
Indice de niveau 5 → 346 6 à 9 ans de CDI 992,27 brut = 797,48 net 

Indice de niveau 4 → 340 3 à 6 ans de CDI 975,06 brut = 783,66 net 
Indice de niveau 3 → 334 0 à 3 ans de CDI 957,86 brut = 769,82 net 

Indice de niveau 2 → 332 3 à 6 ans de CDD Idem plancher 

Indice plancher → 332 0 à 3 ans de CDD 952,12 brut = 765,22 net 
 

Pour rappel en France, le seuil de pauvreté est fixé à 1063 euros par an ! 

 

 

Mobilisons-nous le 3 juin ! Nos revendications :  

 

 AUGMENTATION SIGNIFICATIVE des salaires et des quotités ; 

STOP au temps incomplet imposé !  

Stop à la précarité institutionnalisée. 

 

 Création d’un vrai STATUT de fonctionnaire, qui nous protège et 

reconnaît notre professionnalisme. 

 

 Abandon des PIAL et de la gestion « budgétaire » du handicap, qui 

se fait au détriment de l’humain, AESH en 1ere ligne.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


